LES ELECTIONS AU LYCEE

Information des personnels : lors de la pré-rentrée

Désignation de délégués provisoires : semaine 1

Campagne d’information : semaines 3 et 4

Election des délégués de classe et de leurs suppléants au scrutin uninominal majoritaire à 2 tours (en classe par le professeur principal), délégués de l’internat : semaine 5 
Etablissement de la Liste électorale : semaine 5 (15 jours avant le scrutin)

Collecte des candidatures des délégués titulaires et Affichage : semaines 5-6

- au Conseil de Vie lycéenne (3 titulaires et 3 suppléants)

- au Conseil d’Administration (5 titulaires et 5 suppléants)

Date limite de dépôt : 10 jours au moins avant le scrutin

Collecte des candidatures des élèves au Conseil de Vie lycéenne et Affichage des professions de foi (format A4 en noir et blanc) : semaines 5-6  

(7 titulaires et 7 suppléants) 

Les listes sont affichées à un  endroit visible des élèves, dans l’ordre alphabétique suivant une lettre tirée au sort

LES JOURNEES CITOYENNES

Diffusion du matériel de vote 3 jours avant le scrutin

ELECTION AU SUFFRAGE DIRECT

Election des représentants des élèves au Conseil de Vie lycéenne : semaine 7

7 titulaires et 7 suppléants élus au scrutin plurinominal à un tour, pour un mandat de 2 ans

Si le titulaire est en classe terminale, le suppléant ne doit pas l’être.

En cas d’égalité du nombre des suffrages, c’est le plus jeune qui est élu.
ELECTION AU SUFFRAGE INDIRECT

Réunion de l’Assemblée Générale des Délégués  Lycéens : Semaine 7

Election des représentants des délégués élèves au Conseil de Vie lycéenne : (3 titulaires et 3 suppléants), élus au scrutin plurinominal à un tour, au sein de l’Assemblée Générale des Délégués, parmi les délégués titulaires pour un mandat d’un an.

En cas d’égalité du nombre des suffrages, c’est le plus jeune qui est élu.
Election des représentants des délégués au Conseil d’Administration (5 titulaires et 5 suppléants), élus au sein de l’A.G. des Délégués au scrutin plurinominal à un tour. 

Les classes post baccalauréat doivent être obligatoirement représentées.

En cas d’égalité du nombre des suffrages, c’est le plus jeune qui est élu.

Désignation par l’Assemblée Générale des Délégués : Semaine 7

de 2 élèves (1 titulaire et 1 suppléant) pour participer aux commissions d’attribution des fonds sociaux (Fonds social lycéen et Fonds social cantine), de 2 élèves demi-pensionnaires pour participer à la Commission des menus, des membres du CESC, des membres de la CHS (Commission d’Hygiène et de Sécurité)…
Références : B.O. n° 29 du 22 juillet 2004 (circulaire n° 2004-116 du 15/07/2004)
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